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ANNEXES SANITAIRES 
 

1- ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 

1.1- Les installations existantes 

1.1.1- Généralités 

La loi sur l’Eau a pour objectif principal la préservation de la qualité et des ressources en eau. Son article 1er stipule que « l’eau 
fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable 
dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt général ». 
 
En matière de gestion régionale et locale, la loi incite à l’institution de Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(S.D.A.G.E) et de Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E). 
La commune de Mathieu est intégrée dans le SDAGE du bassin Seine-Normandie. Sa déclinaison locale est le SAGE Orne aval 
et Seulles mis en œuvre le 18/01/2013.  
 
 

1.1.2- Le service d’eau potable sur Mathieu   

(Source : Rapport annuel du délégataire, 2016)  
 

 Production et distribution 

La distribution de l’eau potable sur la commune de Mathieu est assurée par le Syndicat d’eau de la source de Thaon qui compte 
4 569 abonnés en 2017, dont 904 sur la commune de Mathieu. Les autres communes ou communes déléguées adhérant au 
syndicat sont Amblie, Anguerny, Anisy, Basly, Bény-sur-Mer, Colomby-sur-Thaon, Fontaine-Henry, Lantheuil, Le Fresne-Camilly, 
Périers-sur-le-Dan, Thaon et Villons-les-Buissons. 
 
Le service est exploité en délégation de service public par la société SAUR (Société d’Aménagement Urbain et Rural), en vertu  
d’un contrat ayant pris effet le 1er juillet 2007, et prenant fin le 30 juin 2019. 
 
 
Le Syndicat d’eau de la source de Thaon dispose d’un ouvrage de prélèvement (forage d’Anguerny) mais dont la production est 
insuffisante pour alimenter l’ensemble des abonnés du syndicat. C’est pourquoi, il fait partie du syndicat EAU du Bassin Caennais 
(anciennement RésEau), qui est le syndicat mixte de production d’eau potable de la région de Caen. EAU du Bassin Caennais 
comprend 96 communes (dont la Ville de Caen) représentant 330 000 habitants. Il est chargé de produire et d’apporter l’eau 
potable qu’il revend à ses adhérents, les collectivités locales. 
 

L’eau distribuée aux abonnés du Syndicat d’eau de la source de Thaon provient plus particulièrement de deux origines : 

- Le forage de production d’Anguerny, pour une production de 64 726 m3 en 2017 (considéré comme un import) 

- Un achat d’eau auprès du syndicat EAU du Bassin Caennais, pour un volume de 551 440 m3 en 2017. 

Soit un total de 616 166 m3 importés. 

Le linéaire du réseau (hors branchements) est d’environ 138 386 km sur l’ensemble du syndicat. 

Quatre ouvrages permettent le stockage d’eau potable pour un volume total de 2000 m3 : 

- Réservoir d’Anguerny – cuve 1 (capacité de 250 m³), 

- Réservoir d’Anguerny – cuve 2 (capacité de 250 m³), 

- Réservoir de Thaon (capacité de 500 m³), 

- Bâche de reprise (capacité de 1000 m3). 
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 Consommation 

En 2017, le volume total d’eau mis en distribution par le Syndicat d’eau de la Source de Thaon s’élevait à 555 100 m³ (508 143 
m3 en 2016). Le volume consommé en 2017 était de 454 667 m3, dont 96 854 m³ pour Mathieu (95 387 m³ en 2016).  

 

 Volumes mis en distribution et achetés 

Volumes (m3) 2016 2017 Variation 

Volume produit 0 0 0% 

Volume importé 565 561 616 166 +8,9% 

Dont reprise de Thaon et achat d’eau via EAU du Bassin Caennais 
– Achat à Caen – Reprise de Thaon 

192 890 233 550 +21,1% 

Dont reprise de Thaon et achat d’eau via EAU du Bassin Caennais 
– reprise vers Anguerny 

300 720 317 890 +5,7% 

Dont forage de production et vente à 9625 Anguerny – forage 
d’Anguerny 

71 951 64 726 -10,0% 

Volume exporté 57 418 61 066 +6,4% 

Volume mis en distribution 508 143 555 100 +9,2% 

Volume consommé 440 139 454 667 +3,3 % 

 

En 2017, le rendement du réseau de distribution est de 87,93% (90,29% en 2016).  

L’indice Linéaire de Perte (en m3/km/j) en 2017 était de 1,41. 

 

 

 

 

1.1.3- Le réseau d’alimentation en eau potable 

Le document cartographique figurant le réseau d’alimentation en eau potable a été fourni par la SAUR, qui est le délégataire du 
réseau. 

Le territoire communal est desservi en eau potable par des canalisations de diamètre hétérogène variant de 32 à 160 mm, 
principalement en PVC, et installées le long des voiries. 
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1.2- Les installations à prévoir – La projection des besoins futurs 

1.2.1- Les besoins en eau de la commune 

Une estimation de l’augmentation à venir de la population peut être faite à partir des perspectives de développement 
démographique et économique inscrits dans le projet d’aménagement et de développement durable, et précisée dans le tableau 
ci-dessous : 

 

  2015 gain 2030 

nombre d'habitants 2181 452 2633 

nombre de logements 931 251 1182 

nombre de résidences principales 861 251 1049 

taille des ménages 2,53   2,4 

nombre d'abonnés 904 251 1155 

consommation annuelle totale en m³ 95387 19768 115155 

consommation par abonné en m³/an 105,5   105,0 

consommation par personne en m³/an 43,7   43,7 

 

La commune souhaite accueillir une population de 2 633 habitants à l’horizon 2030, soit un gain d’environ 452 habitants par 
rapport à 2015. Ce gain de population se traduit par un nombre de logements supplémentaires de 251 au total (comprenant les 
résidences principales et secondaires) en tenant compte de la baisse de la taille des ménages et des constructions qui seront 
destinées à être des résidences secondaires. 

Les données AEP du Syndicat d’Eau de la Source de Thaon, indiquent un volume d’eau consommé de 95 387 m3 
pour 904 abonnés en 2016. On obtient une consommation de 105,5 m3 par abonné (englobant les résidences secondaires), soit 
43,7 m3 par habitant. 

La commune souhaite atteindre 2633 habitants en 2030, mais la taille des ménages risque de baisser à 2,4. En conservant une 
consommation de 43,7 m3/an, alors on obtient une consommation annuelle sur la commune de 115 155 m3, soit une 
augmentation de volume de 19768 m3. Compte-tenu des pertes de réseau, le volume distribué annuel supplémentaire (et donc à 
produire) serait de 27 872 m3 (19768 x 1,41). 

Le syndicat EAU du Bassin Caennais dispose de différentes ressources qui doivent permettre d’alimenter les futurs besoins de 
Mathieu, aussi bien en termes de développement résidentiel qu’en termes de développement économique, ceci grâce aux 
différents points de production existants (prélèvement sur la rivière de l’Orne et dans une cinquantaine de forages) ainsi qu’aux 
interconnexions entre les différents réseaux de distribution. 

 

Ces données sont confirmées par un courrier du syndicat Eau du Bassin Caennais en date du 22 novembre 2019 (voir courrier 
ci-après), qui estime les besoins supplémentaires en eau potable à environ 24750 m3 (proche de l’estimation précédente). Ce 
courrier précise par ailleurs que le syndicat a pour objectif de sécuriser les approvisionnements en eau potable, tant en quantité 
qu’en qualité. C’est pourquoi il s’est engagé à réaliser un schéma directeur d’eau potable, qui permettra de prévoir l’adaptation 
progressive des équipements publics relatifs à l’eau en fonction des développements du territoire. 
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Par ailleurs, le syndicat Eau du Bassin Caennais a émis un avis favorable lors de la séance du 19 juin 2019 sur la révision du 
SCOT, qui proroge les volontés en matière de développement de l’urbanisme de ses communes membres et mettra en œuvre 
les moyens nécessaires pour répondre aux besoins futurs. 

L’avis du Syndicat EAU du Bassin Caennais en date du 18 juin 2019 concernant le projet de SCoT indique ceci (voir extrait ci-
après) : 

« Le projet de révision du SCoT de Caen Métropole estime l’augmentation de la population sur le territoire à environ 2600 
logements par an. Cet objectif démographique n’est pas sans conséquence sur les problématiques liées à l’eau. Les possibilités 
d’approvisionnement en eau potable de ces nouveaux logements restent à confirmer notamment grâce au futur schéma directeur 
d’alimentation en eau potable. Ce document, actuellement en cours d’élaboration, apportera aux collectivités des précisions 
techniques sur les questions d’approvisionnement en eau et de sécurisation. A l’état actuel, au même titre qu’il convient de limiter 
la consommation d’espace, la ressource en eau potable subit des tensions quantitatives dans certains secteurs qui doivent être 
prises en compte. Une vigilance toute particulière devra être portée à cet aspect. 

Les logiques de développement supra-communales permettent de mieux cerner les questions d’approvisionnement et donc d’en 
améliorer la sécurisation. Ces documents devront prévoir une adaptation progressive des équipements publics relatifs à l’eau afin 
de ne pas les surdimensionner inutilement. » 

 

Ainsi, le futur schéma directeur d’alimentation en eau potable permettra d’apporter des réponses pour les questions 
d’approvisionnement et de sécurisation en AEP, avec une adaptation progressive des équipements en cas de besoin 
pour les secteurs présentant des difficultés d’approvisionnement.  
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1.2.2- La qualité de l’eau distribuée 

Selon l’article L.1321-2 du code de la santé publique, « Toute personne qui offre au public de l’eau en vue de l’alimentation 
humaine est tenue de s’assurer que cette eau est propre à la consommation ». 

L’eau distribuée, provenant soit du mélange du forage d’Anguerny et de l’import de la ville de Caen, soit uniquement de l’import 
de la Ville de Caen, est de bonne qualité et conforme aux normes fixées par la règlementation pour l’alimentation humaine. 

 

 TOTAL ANNUEL 

NATURE DE L’ANALYSE 
Nombre d’échantillons 

analysés (ARS) 
Nombre d’échantillons 

conformes (ARS) 
% Conformité (ARS) 

Bactériologique 39 38 97 

Physico-chimique 39 39 100 

Nombre total d’échantillons 39 38 97 
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2- LA DEFENSE CONTRE L’INCENDIE 

Dès une certaine ampleur d’incendie, l’eau devient le seul moyen d’extinction utilisable par les sapeurs-pompiers. La ressource 
en eau nécessaire peut-être fournie : 

- le réseau public de distribution 

- une réserve naturelle aménagée utilisable 

- une réserve artificielle conséquente 

 

2.1- Dispositions légales 

 

La lutte contre l’incendie est de la compétence du maire. Elle est fondée sur ses pouvoirs de police administrative du maire 
(notamment ceux indiqués par l’article L.2212-2 du CGCT). 

La loi n° 96-369 du 6 mai 1996 confie aux SDIS, dans la limite de leurs compétences, les missions de prévention et d’évaluation 
des risques, de préparation des mesures de sauvegarde et l’organisation des moyens de secours, de protection des personnes, 
des biens et de l’environnement, de secours d’urgence aux personnes victimes d’accidents, de sinistres ou de catastrophes ainsi 
que leur évacuation. 

Dans chaque cas, une étude complète et détaillée doit être menée, prenant en compte la capacité, les possibilités du réseau de 
distribution ; les risques présents et potentiels ; les évolutions prévisionnelles (démographie, infrastructures, POS,…) ; les 
possibilités de secours (réserves artificielles ou naturelles, alimentées ou non…). 

 

Afin d’assurer la défense incendie d’un risque courant, le réseau doit donc remplir certaines conditions : 

- Réserve d’eau incendie d’au moins 120 m³ utilisable ; 

- Canalisations assurant un débit minimum de 17 litres/seconde (1000l/mn ou 60 m³ /h) ; 

- Pression résiduelle (pression de fonctionnement avec ce débit, permettant l’utilisation de l’eau par les sapeurs-
pompiers, au moyen de tuyaux souples d’alimentation) de 1 bar ; 

- Prises d’incendie constituées par des bouches ou poteaux d’incendie normalisés (NF S61-211 et S61-213) de 100 mm 
(alimentées normalement par des conduites d’au moins 100 mmm de diamètre) ; 

- Prises implantées en bordure de voies utilement carrossables aux véhicules des services d’incendie (ou tout au plus à 
5 m de celles-ci), accessibles en permanence et signalées ; 

- Prises réparties en fonction des risques à défendre et permettant, au minimum, que tout point à défendre soit au plus à 
200 m de l’une d’elles par les voies utilement praticables (toutefois pour un risque particulièrement faible la distance de 
protection d’une prise peut être étendue à 400 m). 

 

2.2- Contrôle 

 

La commune de Mathieu dépend de la caserne de pompiers d’Épron créée en 1976.  

Le secteur d’intervention en 1er appel est de 12 communes soit un bassin de population d’environ 18000 habitants l’hiver à 
35000 en période estivale. 

En 2016, le CSP Caen-CVC a effectué 7 280 interventions dont 5 210 secours à personne ; 605 accidents de circulation ; 
877 feux ; 588 opérations diverses. 
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2.3- Plan des bornes incendie 
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2.4- Liste des points d’eau incendie 

ANNEXE DE L’ARRETE N° 17-32 DU 22 DECEMBRE 2017 FIXANT LES POINTS D’EAU INCENDIE SUR LA COMMUNE DE MATHIEU 

 

N° 
Hydrant 

Géolocalisation Type PEI Débit sous 1 bar de 
pression résiduelle 

statut 

1 Allée des bouleaux carrefour avec l’Allée des Chênes Pi 100/Hydro PàM 71 Public 

2 Avenue des Pins carrefour avec l’Allée des Platanes Pi 100/Atlas PàM 83 Public 

3 Allée des Platanes, face au n° 45 Pi 100/Atlas PàM 85 Public 

4 Rue de Burrator carrefour avec le chemin du Mesnil Pi 100/Rationnel 99 Public 

5 Rue d’Anisy, devant le N° 1 Pi 100/Atlas «plus » PàM 101 Public 

6  Chemin du Bout Millet, devant le Château de Vauville Pi 100/Atlas PàM 123 Public 

7 Rue de la Cayrière, devant le n° 11 Pi 100/Atlas PàM 106 Public 

8 Rue de l’Epinette, face au n° 13 Pi 100/Hermes PàM 97 Public 

9  Rue de l’Epinette, face au N° 1 Pi 100/Atlas PàM 99 Public 

10 Rue d’Anguerny, face au 27bis Pi 100/Hydro PàM 103 Public 

11 Rue Fresnel carrefour avec la rue du Puits Pi 100/Hydro PàM 110 Public 

12 Rue des Buissons, devant le N° 1 Pi 100/Atlas PàM 106 Public 

13 Rue de la Brèche du Moulin, devant les jeux Pi 100/Atlas PàM 118 Public 

14 Chemin du Bout neuf carrefour avec la rue du Pavillon Pi 100/Hydro PàM 111 Public 

15 Rue Edouard Legrand, devant le n° 14 Pi 100/Atlas PàM 113 Public 

16 Rue de la Capelle carrefour avec la rue Alexandre Bigot Pi 100/Retro Bayard 124 Public 

17 Rue Eudes-Deslongchamps, face n° 1 Pi 100/Atlas PàM 101 Public 

18 Chemin du Clos de Salles, face au N° 3 Pi 100/Hydro PàM 101 Public 

19  Chemin du Mesnil ASPIRATION  Public 

20 Rue du Clos des Roses, carrefour avec la rue du Clos du 
Carel 

Pi 100/Ajax PàM 117 Public 

21 Rue d’Anguerny carrefour avec le chemin des Pèlerins Pi 100/Hydro PàM 112 Public 

22 Rue des Ecoles, en face du N° 8 Pi 100/Hermes PàM 120 Public 

23 Rue des Mésanges, face au n° 6 Pi 100/Atlas PàM 101 Public 

24 Rue de Beuville carrefour avec la rue du 7 juin 44 Pi 100/Atlas « Plus » PàM 112 Public 

25 Rue Alexandre Bigot carrefour avec la rue des Dentelières Pi 100/Emeraude Bayard 113 Public 

26 Rue de Beuville carrefour avec le chemin du Hamel Pi 100/Atlas « plus » PàM 115 Public 

27 Le Bout Millet (à côté de la DDE) Pi 100/Atlas PàM 106 Public 

28 Station service ESSO Pi 100/Atlas PàM 55 Public 

29 Rue du Haut des Jardins, face au N° 10 Pi 100/Atlas « plus » PàM 98 Public 

30 Rue d’Anguerny carrefour avec la rue de la Chaussée Pi 100/Atlas « plus » PàM 117 Public 

31 Chemin du Clos de Salles carrefour avec la rue du 7 juin 44 Pi 100/Atlas PàM 99 Public 

32 Rue du Haut des Jardins, face au N° 34 Pi 100/Atlas « plus » PàM 87 Public 

33 Rue de la Vouèdre, face au terrain de jeux Pi 100 82 Public 

34 Route de la Délivrande Pi 100/Atlas « plus » PàM 63 Public 

35 Route de Caen, face au n° 3 Pi 100/Atlas « plus » PàM 72 Public 

36 Rue des Herbiers devant le n° 4 Pi 100  Public 
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3- ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
 

Conformément aux dispositions de la loi sur l’Eau du 3 janvier 1992, les réflexions sur l’élaboration des documents d’urbanisme 
devront intégrer les problématiques de la gestion des eaux pluviales et de l’assainissement des eaux usées.  
 

3.1- Assainissement collectif 
 

Source : Rapport annuel 2015 sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif et non collectif, Caen la Mer 

 

3.1.1- Les indicateurs techniques 

L’ensemble des eaux usées de l’agglomération de Mathieu sont traitées par un système d’assainissement collectif géré par le 
service assainissement de Caen la mer. 

Caen la mer, dans le cadre de la compétence « eaux usées », est chargée sur les 50 communes de la communauté urbaine de 
collecter, transporter et traiter les eaux usées avant de les restituer  au milieu naturel grâce à une série d’équipement dont elle a 
en charge l’exploitation, l’entretien et le renouvellement. 
Ces équipements sont entre autres constitués par : 

• les 880 km de canalisations souterraines, 

• la station d’épuration du Nouveau Monde située à Mondeville qui traite en moyenne 35 000 m3 d’eaux usées par jour, 

• la station d’épuration située à Sannerville qui traite en moyenne 150 m3 d’eaux usées par jour. 
 
Mise en service en décembre 2002, la nouvelle station d'épuration du Nouveau Monde a été inaugurée le 19 juin 2003. Étudiée 
pour accompagner l'évolution démographique et économique de l'agglomération elle peut couvrir actuellement les besoins d'une 
population de 230 000 habitants et de 1 700 hectares de surfaces d'activités, soit 332 000 équ/hab. Elle est configurée pour 300 
000 habitants et 2 100 hectares de zones d’activités, soit 415 000 équ/hab. En 2015, 235 623 étaient raccordés à la station. 
 
La filière de traitement de l'eau comprend deux dégrillages, un poste de relèvement (équipé de 6 pompes), trois dessableurs 
déshuileurs, quatre files de traitement biologique pour boues activées faible charge constituées par 4 bassins d’aération couverts 
et 4 clarificateurs plus 1 désinfection finale par ultraviolets. 
 
La filière de traitement des boues comprend 2 épaississeurs flottateurs, 3 centrifugeuses, 3 fours de séchage et 3 granulateurs. 
 
Les boues produites sont valorisées en agriculture dans le cadre d’un plan d’épandage de 4041 ha autorisé par arrêtés 
préfectoraux en dates des 19 juillet 2007 et 12 août 2009. Ce plan a été porté à 8 489 ha par arrêté préfectoral en date du 16 
décembre 2011. 
 
L’usine est, de plus, équipée de deux unités de traitement biologique des graisses (lipocycles), d’une file de traitement et 
valorisation des sables de curage, d’un dispositif de réception des matières de vidange. 

3.1.2- Le réseau d’eaux usées 

La longueur du linéaire de réseau des eaux usées des 4 stations d’épuration gérées par  Caen la mer était de 1 151 km de 
réseau séparatif d'eaux usées hors branchements, et de 15 km de réseau unitaire hors branchements, soit un linéaire de collecte 
total de 1 166 km (1 135 km au 31/12/2014).  

76 314 abonnés étaient raccordés à ce réseau en 2015 (74 778 abonnés en 2014).  

Sur la commune de Mathieu, les canalisations se répartissent sur le territoire communal le long des principales voies d’accès. 

Aussi, le territoire communal est desservi par des canalisations de 150 à 200 mm de diamètre, principalement en fibre ciment. 
Les principales sont : 

- Le long de la rue de Beuville traversant le bourg : une canalisation de 150 mm de diamètre. 

- Le long de la rue de la Chaussée : une canalisation de 200 mm de diamètre. 
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3.1.3- Synthèse de la conformité de la STEP du Nouveau Monde 

 

La fiche ci-après récapitule les données de la station d’épuration du Nouveau Monde. Elle montre de bons rendements 
d’épuration. 

Cependant, on notera qu’en 2015, ont été observés 16 dépassements du Domaine de Traitement Garanti (DTG) sur les débits 
journaliers. Il est donc nécessaire de mener des actions pour réduire le volume d'eaux parasites arrivant à la station. Toutefois, 
ces dépassements n'ont pas eu de conséquence sur la conformité des rejets. A noter qu'en moyenne les années précédentes, 
ces dépassements étaient au nombre de 17. 

 

Différents indicateurs sont calculés afin de vérifier la conformité de fonctionnement de la station d’épuration : 

- Concernant l’indice global de conformité de la collecte des effluents : il est de 100 en 2015 (100 en 2014) ; 

- Concernant l’indice global de conformité des équipements des STEU : il est de 100 en 2015 (100 en 2014) ; 

- Concernant l’indice global de conformité de la performance des ouvrages d’épuration : il est de 100 en 2015 (100 en 
2014). 
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3.2- Assainissement non collectif 
 
La commune est desservie en grande majorité par un réseau d'assainissement collectif. L’assainissement individuel ne concerne 
que quelques habitations. 
L'assainissement individuel est également géré par le service assainissement de la communauté urbaine Caen-la-Mer 
Normandie. Le service public d’assainissement non collectif dessert 1 195 habitants, correspondant à 634 installations 
d'assainissement non collectif. 
A ce jour, sur les 634 installations d’assainissements non collectifs existantes, 495 ont été contrôlées dans le cadre du premier 
diagnostic (dont 15 en 2015). 
 

4- RESEAU D’EAUX PLUVIALES 
 

Selon le code civil (article 641), les « eaux de pluie appartiennent au propriétaire du terrain qui les reçoit ». Chaque commune est 
tenue de posséder et d’entretenir un système d’approvisionnement en eau indépendant du réseau d’adduction pour lutter contre 
les incendies et un bassin de stockage et de restitution peut éventuellement jouer ce rôle. Pour la collecte des eaux de pluie, 
aucun traitement n’est imposé et celle-ci n’est pas obligatoire si son intérêt général n’est pas démontré. 
 
Les secteurs urbanisés sont équipés d’un réseau de collecte, et se compose principalement de canalisations de diamètre de 250 
à 600 mm. 
 

5- ORDURES MENAGERES 
 
La collecte des déchets ménagers est gérée par la communauté urbaine de Caen la Mer Normandie. 
 
Les sacs jaunes sont collectés tous les mardis, les bacs gris (ordures ménagères) tous les jeudis, et les déchets verts (en saison) 
tous les mercredis. 
 
Par ailleurs, la déchèterie la plus proche se situe à Hermanville-sur-Mer, route de Lion-sur-Mer. Elle permet de déposer : 

• Gravats (inertes) : terre, cailloux, briques, ciment...  

• Tout-venant : sommiers, monstres, moquettes...  

• Ferraille : électroménager, grillage...  

• Bois : meubles, cageots, barrières...  

• Carton : cartons de déménagements, cartons d'emballage...  

• Déchets verts : pelouse, branchages... Vous pouvez également déposer : 

• Batteries  

• Huile de vidange  

• Déchets Ménagers Spéciaux (Pot de peinture, aérosols, solvants...)  

• Huile de friture Des bornes d'apport sont aussi à votre disposition pour vos : 

• Papiers (journaux, prospectus...)  

• Emballages (bouteilles plastiques, boîtes de conserve, cartonnettes...)  

• Verre (bouteilles et bocaux) 

 

Un point d'apport volontaire pour le verre est situé sur le parking derrière la Mairie. 

 

 

*  *  * 
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
 

1- INTRODUCTION 

 

Les servitudes d'utilité publique font partie des documents ayant une source juridique indépendante du Plan Local d’Urbanisme. 

Chaque servitude fait l'objet d'une fiche et d'un report sur le plan des Servitudes. La fiche précise la procédure d'institution et les 

effets de la servitude. 

 

2- LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 

Les servitudes d’utilité publique s’analysent comme des limitations administratives au droit de propriété dans l’intérêt général. 
Elles sont établies dans le cadre de législations particulières qui poursuivent des buts autres que l’aménagement (ex : sécurité et 
salubrité publiques, conservation du patrimoine). Elles affectent donc l’utilisation du sol. 

La liste des différentes servitudes figure à l’article R 126.1 du code de l’Urbanisme. 

Elles s’imposent au Plan Local de L’Urbanisme qui, dans son zonage, doit les respecter. 

La commune de Mathieu est concernée par deux types de servitudes. 
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2.1- Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

 

Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif qui 
permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

 

AC1 

 
Servitude de protection des 

Monuments historiques classés ou 
inscrits 

 
 
 

 

 
Loi du 31 décembre 1913 art .1 à 5 et 

13bis. Décret du 18 mars 1924. 
décret 70-836 du 10 septembre 1970 

Château de Vauville 
 (Parcelle AA0008) 

 
Périmètre de protection 

modifié (29/03/2010) 
 

Façade principale et toiture 
correspondante 

 

Inscription à l’Inventaire des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 7 Décembre 1972 

Service Départemental de 
l’Architecture et du Patrimoine 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 

 
Direction Régionale des Affaires 

Culturelles 
Conservation des Monuments 

Historiques de Normandie. 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 

Église Notre-Dame de 
l’Assomption (Parcelle 

AI0108) 
 

Périmètre de protection 
modifié 

(29/03/2010) 
 

Les façades et les toitures de 
l'église, ainsi que son décor 

peint 
 
 

Inscription à l’Inventaire des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 16 Février 2006 

Manoir Saint-Jean (Parcelle 
AI0018) 

 
Périmètre de protection 

modifié 
(29/03/2010) 

 
Façades et toitures 

 
 
 

Inscription à l’Inventaire des 
Monuments Historiques par 

arrêté du 6 Février 1981 

Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif qui Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
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permet de l’instituer servitude 

AC1 

Servitude de protection des 
Monuments historiques classés ou 

inscrits 

Loi du 31 décembre 1913 art .1 à 5 et 
13bis. Décret du 18 mars 1924. 

décret 70-836 du 10 septembre 1970 

Église d’Anisy (commune 
d’Anisy) 

 
Le périmètre de protection de 

500 m s’applique en partie 
sur la commune de Mathieu 

 

Inscription à l’Inventaire des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 24 Janvier 1927 

 
Service Départemental de 

l’Architecture et du Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 

 
Direction Régionale des Affaires 

Culturelles 
Conservation des Monuments 

Historiques de Normandie. 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 

 

Château de la Londe 
(commune de Biéville-

Beuville) 
 

Le périmètre de protection de 
500 m s’applique en partie 

sur la commune de Mathieu 
 

Inscription à l’Inventaire des 
Monuments Historiques par 

arrêté du 28 Août 1947 

AS1 
Servitude résultant de l’instauration 

de périmètres de protection des eaux 
potables et minérales 

Loi n°64.1245 du 16.12.1964 

Décret n°61.859 du 01.08.1961 
modifié par décret n°67.1093 du 

15.12.1967 

Circulaire du 10.12.1962 

Arrêté préfectoral du 24 juin 1988 

Forage de la Grande Épine 

sur Hermanville-sur-Mer 

Périmètre de protection 
éloignée autour du Forage de 

la Grande Épine 

 

Déclaration d’Utilité Publique 
(DUP) par arrêté préfectoral 

du 2 Juin 2009 

Direction Départementale des 
Affaires Sanitaires et Sociales du 

Calvados 
Espace Claude Monet 
Place Jean Nouzille 

BP 95226 
14 052 CAEN CEDEX 4 
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2.2- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

 

Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif qui 
permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

I3 
Servitude relative au transport de gaz 

naturel 

Loi du 15.06.1906 
Loi du 8.04.1946 article 35 

Ordonnance du 23.10.1958 décrets 
du 6.10.1967, du 11.06.1970 modifié 

et du 15.10.1985 

Canalisation de gaz haute 
pression en service : 

 
Canalisation DN100-2000-

Mathieu-Mathieu-DP 
(Ligne DN 80 – PMS 67,7 

bar) 
 

(Lignes DN 100 – PMS 67,7 
bar) 

 
Canalisation DN150-1979-

Lebisey-Hermanville 
(Ligne DN 150 – PMS 67,7 

bar) 

Arrêté préfectoral du 28 
Septembre 2016 instituant 

des servitudes d’utilité 
publique prenant en compte 

la maîtrise des risques autour 
des canalisations de transport 

de gaz naturel ou assimilé 

GRTgaz – REGION VAL DE 
SEINE 

14, rue Pelloutier – Croissy 
Beaubourg 

77435 MARNE LA VALLEE 
CEDEX 

Tél : 01.64.73.69.09 

I4 
Servitude au voisinage d’une ligne 
électrique aérienne ou souterraine 

Loi du 15.06.1906, modifiée 

Loi du 8.04.1946 (art.35) Ordonnance 
du 23.10.1958 

Décrets des 6.10.1957 et 11.06.1970 
modifié 

Réseau HTB transport :  

 

Future ligne électrique 
souterraine 225 kV 

Bernières – Ranville (Projet 
de raccordement du parc 

éolien en mer du Calvados) 

 

ERDF 
5 rue du Marais 

14000 CAEN 
Tél : 08.10.89.77.43  
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Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif qui 
permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

T71 

 

Servitude établie à l’extérieur des 
zones de dégagement 

Code de l'aviation civile, 2ème et 
3ème parties, livre II, titre IV, chapitre 

IV, 

et notamment les articles R.244-1 et 
D.244-1 à D.244-4 inclus 

Code de l'urbanisme, article L.421-1, 
L.422-1, L.422-2, R 421-38-13 et 

R.422-8 

 
Arrêté et circulaire du 

25.07.1990 

DSAR-IR Ouest 
Aéroport de Rennes-Saint-

Jacques 
BP 9149 

35091 RENNES CEDEX 
Tél. : 02.99.67.72.03 

 

 

 

 

 

 

1 La servitude T7 s’applique à tout le territoire communal et ne fait pas l’objet d’une délimitation spécifique et ne nécessite donc pas un report sur le plan des servitudes. Cette 
servitude implique l’autorisation des directions civiles et militaires pour les ouvrages de grande hauteur. 
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3- FICHES DETAILLÉES 
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3.1.  AC1 - Servitude de protection des Monuments historiques classés ou inscrits 

3.1.1- Généralités 
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3.1.2- Arrêté d’inscription du Château de Vauville à l’Inventaire des Monuments Historiques 
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3.1.3- Arrêté d’inscription de l’Église Notre-Dame de l’Assomption à l’Inventaire des Monuments 
Historiques 
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3.1.4- Arrêté d’inscription du Manoir Saint-Jean à l’Inventaire des Monuments Historiques 
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3.1.5- Les périmètres de protection modifiés et adaptés 

Les Périmètres de Protection Modifiés (P.P.M.) permettent de réserver l'action de l'Architecte des Bâtiments de France aux zones 
les plus intéressantes situées autour d'un monument historique. Autrement dit l'ancien périmètre de 500 mètres autour du 
monument est remplacé par un secteur géographique recentré sur les enjeux essentiels et sur les lieux les plus sensibles au 
regard de la préservation du monument concerné. En d'autres termes, ce nouveau périmètre peut être diminué ou augmenté par 
rapport au précédent. 

Cette nouvelle disposition s'inscrit dans la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la solidarité et au renouvellement 
urbain (article 40, 5ième alinéa). Cette procédure ne peut s'engager qu'avec l'accord de la municipalité concernée. 

A ce jour, 12 PPM ont été officiellement approuvés. Les communes concernées sont : Bretteville sur Odon, Cresserons, 
Fontenay-le-Pesnel, Marolles, Mathieu (3 PPM), Saint-Contest, Saint-Désir, Saint-Laurent de Condel, Saint Sylvain et Soliers. 
Plusieurs autres études sont en cours à des degrés divers d'avancement. 

Le principe de base du PPA est assez similaire à celui du PPM : Faire en sorte que la zone protégée autour d'un immeuble soit 
en phase avec les différents éléments géographiques, architecturaux, etc de l'ensemble concerné. La différence essentielle (mais 
cependant pas la seule) est que le PPA est cette fois élaborée de façon concomitante avec la protection de l'immeuble. 
Autrement dit, c'est au moment de la protection d'un immeuble que l'on proposera un PPA (et non pas à postériori comme pour le 
PPM). Il n'existe pour l'heure aucun PPA dans le Calvados. 
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3.2. AS1 - Servitude résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux potables et 
minérales 

3.2.1- Généralités 
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3.2.2- Arrêté préfectoral de DUP du 2 Juin 2009 relatif au Forage de la Grande Épine  
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3.3. I3 - Servitude relative au transport de gaz naturel 

3.3.1 Généralités 
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3.3.2. Arrêté préfectoral du 28 Septembre 2016 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé 
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Plan de localisation approximative des canalisations de gaz haute pression 
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3.4. I4 - Servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine 

3.4.1 Généralités 
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3.4.2. Plan de la future ligne électrique souterraine 225 kV Bernières – Ranville (Projet de raccordement du 
parc éolien en mer du Calvados 

 

Source : RTE 
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3.5. T7 - Servitude établie à l’extérieur des zones de dégagement 

3.5.1. Généralités 
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3.5.2. Arrêté du 25 Juillet 1990 
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